Réunion de la Commission de suivi 

de la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers « Ardennes »

MGEN - Charleville-Mézières, le 25 mai 2010

Présents :

France

· V. CARETTE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord Est (CRAM),

· P. DEBAERE, Mutualité Générale de l’Education Nationale (MGEN),

· M. EMOND, Mutualité Générale de l’Education Nationale (MGEN),

· J-L. LOISON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes (CPAM 08),

· C. TRIOT BARUCCO, CH de Charleville-Mézières,

· M-P. YERNAUX, CH de Charleville-Mézières,

Belgique

· S. ANCIAUX, Mutualité chrétienne de la Province de Namur (MCPN),

· A. BAUWIN, Cliniques universitaires de Mont-Godinne,

· A. CHAPELLE, Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg (MCPL),

· H. CLAUDE, CH de Dinant,

· M. GHESQUIERE, CH de Dinant,

· H. LEWALLE, Alliance Nationale de Mutualités chrétiennes (ANMC),

· M. POSKIN, CH de Dinant,

· L. SOUSSIGNE, Union Nationale des Mutualités Socialistes (UNMS),

Excusés :

Ordre du jour

· Approbation du PV du 02.02.2010 

· Evaluation 2009 

· Procédure de transfert 

· Point sur les transports de patients 

· Formalisation de filières de soins 

· Action de communication 

· Divers

Approbation du PV du 02.02.2010 

Le PV de la réunion précédente est approuvé par l’ensemble des participants.

Evaluation 2009 

Mr Lewalle fait état de la réception des données qui sont fournies par les hôpitaux en vue d’évaluer le flux annuel de patients dans le cadre du dispositif de régulation de la ZOAST Ardennes. 

Sur le versant belge, l’ensemble des données relatives aux flux 2009 des établissements hospitaliers de Dinant et Mont-Godinne ont été recueillies, excepté pour les données de facturation des Cliniques Universitaires de Mont-Godinne qui seront transmises prochainement par Mme Bauwin.

A ce jour, aucun établissement français partie à la convention ZOAST n’a transmis de données sur les flux de patients belges. Mr Lewalle souligne la nécessité de disposer de ces données afin de pouvoir représenter une vue d’ensemble de la mobilité transfrontalière liée à la convention ZOAST ; il sollicite les hôpitaux français à cet égard, dont l’hôpital de Charleville-Mézières représenté en séance. Mr Loison indique qu’il prendra contact avec le Centre hospitalier de Sedan à cette fin également. 

Des statistiques réalisées à partir d’une extraction de données sur le circuit de facturation de la ZOAST Ardennes via la MGEN sont présentées par Mr Debaere. 6.098 patients français (affiliés à une mutuelle complémentaire) ont bénéficié de la ZOAST depuis sa mise en œuvre,  2/3 de ceux-ci ressortent du canton de Givet. Le dispositif ZOAST semble répondre de façon significative à l’enclavement sanitaire de la botte de Givet, déjà constaté en amont de la mise en place de ce projet. 

Les chiffres de flux de l’hôpital de Dinant sont détaillés par Mr Ghesquière. Plusieurs précisions sont apportées : 

· la tranche d’âge 0-1 an compte 129 patients. Ceux-ci correspondent globalement au nombre de naissances à la suite d’accouchements de patientes françaises ;

· La spécialité renseignée correspond à la spécialité de sortie, excepté pour la rééducation (SP) ;

· Les spécialités « soins intensifs » et « réanimation » n’ont pas été comptabilisées ;

· L’attribution d’une spécialité pour les soins externes n’a pas été renseignée. Il est en effet complexe d’attribuer une spécialité à un patient lorsqu’il réalise 5 ou 6 passages dans des spécialités différentes. Au total, 8837 passages ont été recensés.

· Pour la spécialité « urgences », 85 passages en hospitalisation classique (deux nuits) et 897 en hospitalisation de jour (forfait ou une nuit) sont comptabilisés ; 

· Dans le tableau relatif aux montants de facturation, les intitulés de colonnes correspondent aux catégories de facturation suivantes : 

· 89 : CMU, ALD ; 

· 90 : grands régimes (régime obligatoire) ;

· 95 : facturation vers les complémentaires. Les personnes n’ayant pas de complémentaires ne sont pas reprises dans ces données de facturation.

Mr Poskin précise que le montant des budgets des moyens financiers (BMF) renseigné dans le tableau correspond à la partie variable. Il est obtenu en multipliant le nombre de jours par un montant journalier et par admission fixé pour chaque hôpital. Ce montant est mentionné sur la facture du patient. 

Dès lors, la part à charge de l’organisme assureur belge reste sous-estimée dans les extractions effectuées à partir des chiffres de la MGEN et ne correspond pas au prix à 100%.

Les chiffres de flux des Cliniques Universitaires de Mont-Godinne sont détaillés par Mme Bauwin. Plusieurs précisions sont apportées : 

· La tranche d’âge 50-59 ans est celle concernée par le plus grand nombre de patients accueillis ; 

· Le nombre d’hospitalisations classiques est le plus fréquent dans les spécialités d’urologie, de cardiologie et d’orthopédie ; 

· Le nombre d’hospitalisations de jour-forfait est le plus fréquent dans les spécialités d’hémato-oncologie.

A noter que le croisement des patients s’étant rendus dans les deux établissements belges n’a pas été effectué. Ainsi, un même patient peut être comptabilisé à deux reprises, ayant été recensé tant dans les statistiques de Dinant que de Mont-Godinne. 

Lors de la dernière réunion de la Commission de suivi, il avait été demandé de différencier les soins dans le cadre des urgences en deux catégories : 

· soins inopinés et urgents survenus lors d’un « séjour » sur le territoire étranger -> la prise en charge selon la procédure de la CEAM,

· arrivée aux urgences d’un hôpital ZOAST « à l’initiative du patient » -> urgence programmée -> régulation ZOAST.

Mr Ghesquière signale que cette différentiation est difficilement réalisable dans la pratique. Cette différentiation avait été souhaitée par certaines caisses françaises du fait de l’impact de l’introduction des cas d’urgences dans le dispositif ZOAST sur l’organisation de la Caisse de Vannes, caisse qui est en charge du traitement des prestations liées à la CEAM. Messieurs Lewalle et Loison précisent que les patients de la ZOAST admis à Dinant de façon inopinée lors d’un séjour temporaire en Belgique peuvent être intégrés au dispositif de régulation ZOAST pour leur assurer la meilleure accessibilité aux soins. 

Procédure de transfert 

Le nombre de transferts effectués vers des établissements hors ZOAST est renseigné : 

· une vingtaine pour le CH de Dinant ;

· un transfert pour les Cliniques Universitaires de Mont-Godinne vers les Cliniques Universitaires de Saint-Luc à Woluwé. 

Il est demandé au CH de Dinant un recensement des hôpitaux de destination vers lesquels les transferts ont eu lieu au cours de l’année 2009.

Une évaluation quant au nombre et aux lieux de transferts sera dorénavant demandée annuellement aux hôpitaux. Celle-ci se justifie par le coût important de prise en charge par l’assurance maladie en cas de transfert.
Des refus de facturation d’hôpitaux de recours avec les CT1/CT2 ZOAST ont été rencontrés (Ex : Saint-Luc à Bouge ; CHU de Liège).

Un projet de procédure de transfert corédigé par Mme Anciaux et Mr Loison est soumis en séance. Celui-ci prévoit notamment l’information aux hôpitaux de recours sur la procédure de facturation à suivre. 

Les participants s’accordent pour que cette procédure s’applique majoritairement et constitue la référence dans le cas de transferts, à l’exception des cas particuliers (ex : urgences médicales) qui pourraient se présenter.

Mr Poskin rappelle que le degré d’urgence médicale détermine prioritairement le choix de l’établissement de recours et ne permet d’assurer a priori une application de cette procédure dans la totalité des cas de transferts. 

Tenant compte de ce facteur, la procédure de transfert sera modifiée dans ce sens : 

· « Le passage préalable du patient dans un des établissements de la ZOAST est la condition essentielle pour relever de la présente procédure de transfert, à l’exception des cas d’urgence médicale où la décision de l’équipe SMUR est le transfert direct du patient vers un établissement de recours. »
·  « Dans les cas où il y a transfert hors de la zone fixée par la convention ZOAST, les établissements de recours identifiés par les deux hôpitaux belges sont habituellement » ; 

La procédure modifiée sera envoyée aux participants concernés suite à cette réunion. Sans réaction de leur part avant le 4 juin, la procédure sera considérée comme validée.

Transport 

Les hôpitaux belges utilisent désormais les formulaires français nécessaires à la facturation des frais de transport sanitaire ; aucun problème spécifique n’a été depuis signalé. 

Mr Loison examinera les possibilités de traçage de la prise en charge de ces transports dans les bases de données de la CPAM. 

Actions de communication

Mme Carette rappelle l’édition des brochures à destination des prestataires présentant le dispositif et l’offre de soins de la zone. Ces brochures sont mises à disposition des hôpitaux et organismes assureurs en séance. Un envoi postal aux médecins généralistes français et belges sera effectué à partir des fichiers de prestataires des organismes assureurs. 

Divers

· Un micro-projet, intitulé SAMARDMUT, a été déposé et validé en vue d’assurer le développement de la prise en charge des restes à charge de patients français se rendant dans les établissements belges de la ZOAST ainsi que le volet communication.

Les opérateurs partenaires sont la MGEN, les Cliniques Universitaires de Mont-Godinne, la Mutualité des Ardennes, le CH de Dinant. Les opérateurs associés sont la CPAM des Ardennes et le GEIE Luxlorsan.

Les actions constituant le projet sont notamment la mise en œuvre de la télétransmission de la facturation des hôpitaux belges vers la MGEN et la création d’un numéro de téléphone dédié aux questions de patients.

· Mr Lewalle informe de la perspective d’intégration des assurés sociaux de l’ensemble des cantons de l’arrondissement de Charleville-Mézières dans le territoire de la ZOAST. Cette intégration répondrait au principe d’égalité de traitement des bénéficiaires sur ce territoire. Des contacts dans ce sens seront pris avec l’Agence Régionale de Santé Champagne-Ardenne et ses futurs représentants au sein de la présente Commission de suivi.  

CALENDRIER 

La date de la prochaine réunion a été fixée au 16 novembre 2010 à 14H au CH de Sedan
.
� Le lieu de réunion sera ultérieurement confirmé.





